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Matrice de toutes les politiques locales 
de développement durable, la stratégie 
bas carbone du Grand Reims est déclinée 
dans un Plan Climat Air Énergie Territorial 
(PCAET) dont le projet a été validé le  
30 juin 2022. Elle organise la lutte contre 
le réchauffement climatique sur le territoire 
et son adaptation à ce bouleversement :
• rénovation énergétique : de nouvelles 
aides et un accompagnement personnalisé 
des propriétaires pour accélérer la 
transition dans le parc immobilier privé ;
• mobilités : l’entrée en vigueur de la 
ZFEm, les aides à l’achat de vélos, des 
expérimentations alternatives (transport à 
la demande et covoiturage) et des moyens 
supplémentaires pour aider les entreprises 
à élaborer leur plan de mobilité ;
• réseaux de chaleur : vers une production 
basée sur un mix d’énergies plus 
renouvelables et une extension du nombre 
de logements raccordés ;

• voirie et éclairage public : le recours à des 
matériaux, des matériels et à des techniques 
de nature à rationaliser les consommations 
d’eau et d’énergie et réduire l’impact du 
réchauffement climatique.
De surcroît, le Grand Reims a établi à 
l’automne 2022 un plan de sobriété, 
dicté par la crise énergétique actuelle, qui 
introduit de nouvelles mesures d’économies 
d’énergie à court terme et amplifie les 
actions planifiées à long terme. Elles 
rejoignent les orientations du PCAET, visant 
à réduire la consommation d’énergie 
primaire pour contribuer à la baisse des 
émissions de gaz à effet de serre.

EN MATIÈRE D’ÉNERGIE,  
LE GRAND REIMS EST EN ROUTE  

VERS LA DÉCARBONATION
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L’équilibre entre développement 
urbain, développement économique et 
développement durable est recherché en 
permanence par le Grand Reims à travers : 
• le soutien financier aux investissements 
portés par les communes, qui visent à 
préserver l’environnement, le patrimoine 
naturel et la biodiversité ;
• la mise en œuvre progressive du « plan 
pluie » dans tous les projets d’aménagement, 
avec un accompagnement renforcé des 
acteurs ;
• l’avancement du programme de 
renouvellement urbain dans les quartiers 
prioritaires et des projets de reconstruction 
de la ville sur elle-même dans les 
secteurs stratégiques, afin de réduire les 
consommations foncières ;

• la construction en cours d’un modèle 
alimentaire local, durable et responsable 
grâce au Projet Alimentaire Territorial, 
aux côtés du parc naturel régional de la 
Montagne de Reims dont la procédure de 
révision de la charte pour la période 2024-
2039 mobilise le Grand Reims ;
• la multiplication des expérimentations 
pour réduire les déchets qui reposent sur le 
volontariat des habitants.

EN MATIÈRE DE DÉVELOPPEMENT,  
LE GRAND REIMS RECHERCHE L’ÉQUILIBRE
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CONCERNANT 
L’EXEMPLARITÉ  

ET LA SENSIBILISATION,  
LE GRAND REIMS AGIT

L’administration se transforme. Les 
principales démarches engagées en 
2022 au titre de la transition écologique 
et énergétique dans les services 
communautaires du Grand Reims sont :
• la réalisation de la première évaluation 
climat du budget et commencement du 
Bilan des Émissions de Gaz à Effet de Serre 
(BEGES) Patrimoine et Compétences ;
• l’élaboration du Schéma de Promotion 
des Achats publics Socialement et 
Écologiquement Responsables (SPASER) ;
• l’élaboration d’une stratégie numérique 
responsable à l’échelle des services ;
• l’organisation d’un premier cleaning day 
numérique pour diminuer la consommation 
électrique liée au stockage sur nos serveurs 
informatiques ;
• la réduction des flux domicile-travail 
grâce à l’assouplissement des règles 
d’organisation du temps de travail et la 
mise en œuvre du télétravail.

LA COLLECTIVITÉ 
SENSIBILISE ET CONCERTE

 
Dans le but de partager et d’enrichir sa 
vision du développement durable sur le 
territoire, le Grand Reims a :
• consulté pour avis le Conseil de 
développement sur sa stratégie bas 
carbone ;
• exploité les Semaines Européennes du 
Développement Durable pour mobiliser 
tous les publics ;
• déployé ses équipes dans les écoles 
en y infusant les bons messages sur la 
biodiversité et les bonnes pratiques anti-
gaspi.
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L’intégralité du rapport est disponible sur :


